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Vu la ou les décisions attributives de financement :

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1435-8 à L.1435-11, R.1435-16 et suivants ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé et les Unions régionales de

professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé à la nouvelle délimitation des

régions et prorogeant le mandat des Unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-

France, Monsieur Hugo GILARDI ;

Vu l’arrêté de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France en date du 05 juillet 2018

portant adoption du Projet Régional de Santé (PRS) de la région Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu la décision du Directeur général de l'Agence régionale de santé des Hauts-de-France du 7 juillet 2025 portant

délégations de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté du 23 juin 2025 fixant pour l'année 2025 le montant des crédits attribués aux agences régionales de santé au

titre du FIR et le montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu le contrat pluriannuel d’Objectif et de moyens (CPOM) conclu le 31 décembre 2018 entre l’Agence Régionale de

Santé des Hauts de France et le bénéficiaire, et son ou ses avenants ultérieurs ;

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/408 en date du 03/10/2025

au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en 2025 attribuée au

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE D'AMIENS
SIRET N° 268 000 148 00125

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/33

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/66

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/299

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/116

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/176

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/201

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/232

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/260
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attributive de financement émise par le service allocation ressources au titre du FIR : DOS/SDES/AR/FIR/2025/299

pour l’exercice 2025 attribué au bénéficiaire est fixé à  : 26 532 034,00 €

Article 3 - Ce montant comprend des crédits complémentaires fixés  à : 2 089 629,00 €

Fait à Lille, le 3 octobre 2025

Pour le Directeur général de 

l’Agence régionale de santé et 

par délégation, 

La responsable du service 

Allocation de ressources aux 

établissements de santé

Laura LECERF

Article 8 – Le Directeur de l’offre de soins et l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes

administratifs de l'Etat en Hauts-de-France.

D E C I D E

Article 1 -  La présente décision modifie comme suit le montant des crédits fixés par la précédente décision

Article 6 - La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif territorialement

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l'intéressé ou de sa publication

Article 7 - La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la santé

publique.

Article 2 -  Le financement attribué au titre du Fonds d’Intervention Régionale de l'ARS des Hauts-de-France                                        

Article 4 - Une annexe à la présente décision détaille les financements attribués au titre du Fonds d’Intervention Régional

pour 2025.

Article 5 - Les montants figurant dans la présente décision sont payés par versements unique et/ou par versement en

douzièmes par l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France.

En cas de versement par douzièmes mensuels, la base de calcul des acomptes provisoires versés est composée de 100%

des montants délégués en 2024, sauf convention contraire.
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Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/33 en date du 01/02/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE Versement douzième : sous- total 8 646 150,00 €

3.3.3 - DOSE - Douzièmes - Permanence des soins pour les établissements publics - 

Gardes et Astreintes
8 166 150,00 €

3.99.1 - DOSE - Douzièmes - Autres missions - Complément financier au titre de la 

participation des médecins de statut hospitalo-universitaire à la permanence des soins
480 000,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 8 646 150,00 €

Total Général 8 646 150,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/66 en date du 07/02/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE Versement douzième : sous- total 9 914 307,00 €

4.2.8 - DOSE - Douzièmes - Aides à l'investissement hors plans nationaux 9 914 307,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 18 560 457,00 €

Total Général 18 560 457,00 €

0 ESPACE

0 ESPACE
Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/116 en date du 14/03/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième  : sous-total 292 259,00 €

2.3.1 - Douzièmes - Maison des Adolescents 250 809,00 €

2.3.31 - Douzièmes - Consultations d’évaluation pluriprofessionelle post-AVC 41 450,00 €

0 ESPACE

DOSE - Versement unique : sous-total 161 500,00 €

2.99.1 - Autres- Versement unique - Cumul 156 500,00 €

            2.99.1 - Versement unique - Dont projet STARCC (Structuration de l’Activité de 

Recherche Clinique en Cancérologie). 
127 000,00 €

            2.99.1 - Versement unique - Dont animation territoriale de la filière Urgences 14 000,00 €

            2.99.1 - Versement unique - Dont animation territoriale de la filière Soins critiques 15 500,00 €

 4.2.7 - DOSE - Versement unique - Cummul 5 000,00 €

             4.2.7 - DOSE - Versement unique - Dont Prix qualité 5 000,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/408 en date du 03/10/2025

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE D'AMIENS

SIRET N° 268 000 148 00125
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Total versement Douzième, toutes décisions confondues 18 852 716,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 161 500,00 €

Total Général 19 014 216,00 €

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/176 en date du 06/05/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième : sous-total 302 528,00 €

2.3.7 - DOSE - Douzième - Psychologues et assistants sociaux hors plan cancer 96 866,00 €

2.6.1 - DOSE - Douzième - Qualité et sécurité des soins en centres de proximité de la 

femme et du nouveau-né
205 662,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 468 982,00 €

 2.99.1 - DOSE - Versement unique - Cummul 468 982,00 €

             2.99.1 - DOSE - Versement unique - Dont coordonnateur ambulancier 312 482,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 19 155 244,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 473 982,00 €

Total Général 19 629 226,00 €

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/201 en date du 02/06/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 36 414,00 €

 2.3.12 - DOSE - Versement unique - Carences ambulancières - Revalorisation au titre de 

2023
36 414,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 19 155 244,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 510 396,00 €

Total Général 19 665 640,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/232 en date du 03/07/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 689 865,00 €

1.5.2 - Versement unique - Consultations mémoires 316 647,00 €

2.3.31 - Virement unique -  Consultations d’évaluation pluriprofessionelle post-AVC -

Complément
786,00 €

2.99.1 - Virement unique - Cummul 558 982,00 €

            2.99.1 - Virement unique - Dont fonctionnement du Centre de Médiation 

Educative 
90 000,00 €

4.02.05 - Autres aides à la contractualisation - Montant cumulé 282 432,00 €

            4.02.05 - Dont Greffe möelle osseuse 282 432,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 19 155 244,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 1 200 261,00 €

Total Général 20 355 505,00 €

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/260 en date du 15/07/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement unique : sous total 900 000,00 €

 4.2.8 - DOSE - Versement unique - Aide à l'investissement 900 000,00 €
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0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 19 155 244,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 2 100 261,00 €

Total Général 21 255 505,00 €
0 ESPACE

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/299 en date du 5 septembre 2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième : sous-total 1 939 706,00 €

02.03.12 - DOSE - Versement douzièmes - Carences ambulancières 1 002 155,00 €

02.03.15 - DOSE - Versement douzièmes - UCPH 200 000,00 €

4.02.07 - DOSE - Douzièmes - Amélioration de l'offre - Montant cumulé 737 551,00 €

            4.02.07 - DOSE - Douzièmes - Amélioration de l'offre - Dont Médecine légale 66 798,00 €

            4.02.07 - DOSE - Douzièmes - Amélioration de l'offre - Dont Réseau hépatite C 310 000,00 €

            4.02.07 - DOSE - Douzièmes - Amélioration de l'offre - Dont Régulation regionale 

périnatale 
332 438,00 €

            4.02.07 - DOSE - Versement unique - Amélioration de l'offre - Dont Registre REIN 28 315,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 910 557,00 €

02.03.05 - DOSE - Versement unique - Cummul - Pratiques de soins en cancérologie 788 654,00 €

            02.03.05 - DOSE - Versement unique - Dont dispositif d'annonce et soins de 

support 
704 654,00 €

            02.03.05 - DOSE - Versement unique - Dont organisation des RCP  84 000,00 €

04.02.10 - DOSE - Versement unique - CAQES 121 903,00 €

0 ESPACE

DPPS - Versement unique : sous-total 336 637,00 €

1.02.2 - DPPS - Versement unique - ETP 336 637,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 21 094 950,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 3 347 455,00 €

Total Général 24 442 405,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/408 en date du 03/10/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième : sous-total 1 604 129,00 €

2.3.2 - Versements douzième -  DOSE- Equipes mobiles de soins palliatifs 686 416,00 €

2.3.3 - Versements douzième  -  DOSE - Equipe Ressource Régionale de Soins Palliatifs 

Pédiatriques
327 810,00 €

2.3.4 - Versements douzième -  DOSE -ELSA 308 200,00 €

2.3.23 - Versements douzième -  DOSE - Plan AVC - Cumul 109 003,00 €

            2.3.23 - Versements douzième - Dont animation de la filière d'amont  23 700,00 €

            2.3.23 - Versements douzième - Dont animation de la filière territoriale 85 303,00 €
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2.3.30 - Versements douzième  -  DOSE - Unités d'Accueil Pédiatrique Enfant en Danger 

(UAPED)
172 700,00 €

0 ESPACE

DOSE - Versement unique : sous-total 909 482,00 €

2.01.01 - Versement unique -  DOSE - Connecteurs ROR 7 000,00 €

2.1.17 - Versement unique -  DOSE - Cummul 30 900,00 €

            2.1.17 - Versement unique - DOSE - Dont plan obésité transport bariatrique  30 900,00 €

2.3.15 - Versement unique -  DOSE - Renforcement des UCPH 30 000,00 €

2.3.33 - Versement unique-  DOSE - Appui territorial de soins palliatifs - Cummul 92 100,00 €

            2.3.33 - Versement unique- Dont Appui territorial de soins palliatifs pour adultes 58 000,00 €

            2.3.33 - Versement unique- Dont appui territorial de soins palliatifs pédiatriques 34 100,00 €

2.3.38 - Versement unique -   DOSE - Equipes pédiatriques régionales référentes « 

enfance en danger » (EPRRED)
165 000,00 €

2.99.1 - Versement unique - DOSE - Cumul 584 482,00 €

            2.99.1 - Versement unique - Dont Logiciel de calcul de volume cérébral lésé  

(RAPID) 
25 500,00 €

0 ESPACE

DOSA - Versements douzième : sous-total 135 000,00 €

3.1.3 - Versement unique -  DOSA -  Structures de régulation libérale 135 000,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 22 699 079,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 3 832 955,00 €

Total Général 26 532 034,00 €
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